
OUDENAARDE YEARLING 
le 27 juillet 2024 

 
 
 
Le groupement 49 renouvelle cette année le concours yearling lâché à Oudenaarde.  
La participation est ouverte aux amateurs des régions 9 – 10 – 11 - 12 
 
 
Enlogement : 
 
Jeudi 25 juillet. Uniquement les pigeons de 2023. 18 pigeons par panier.  
 

 
 
 
Transport : Camion de l’UCML 
 
. 
Lâcher : le samedi 27 juillet à partir de 6h le plus tôt possible. 
 
 
Signalement : du 1

er
 pigeon sur le site PIR3 le plus tôt possible. 

 
 
Classement : Un classement général au premier arrivé, 1 prix par 4 + un doublage par groupement si l’effectif est 
d’au moins 10 pigeons et 3 amateurs 
 
 
Récompenses : 
 
Le premier amateur :  

• Un diplôme. 

• 3 sacs de grain 
 
 
Le deuxième amateur :  

• Un diplôme. 

• 2 sacs de grain 
 
 
Le troisième amateur :  

• Un diplôme. 

• 1 sac de grain 
 
 
Le premier amateur aux 2/3 inscrits (somme des places). En cas d’égalité, départage sur la plus petite place. 

• 1 sac de grain. 

Amateurs extérieurs au gpt 49 : 
 
Ils enlogeront dans leur société. Ils apporteront ensuite leurs pigeons dans des paniers plombés, dans une 
société du Maine et Loire. Les pigeons seront ensuite transférés dans les paniers du 49. Ils fourniront la feuille 
d’enlogement, la feuille de plombs et l’attestation de vaccination. 
 
Ils prendront contact avec une société du 49 quelques jours avant l’enlogement afin d’organiser le 
regroupement des pigeons. 
 
 
Prix : un euro par pigeon, par chèque uniquement, payé à l’enlogement. 


